
Changer la Gouvernance

Fiche thématique : Textes de référence

● C’est quoi, « changer la gouvernance » ?

Suite aux travaux lancés à l’AG 2022 et réalisés aux congrès et à l’AG 2023, nous proposerons à l’Assemblée Générale 2024 des modifications de nos textes de
fonctionnement associatif : statuts et règlement général. L’ensemble de ces modifications sont présentées à partir de fiches thématiques, avec un focus sur 10
thèmes de modifications qui impacteraient le fonctionnement de l’association.

Dans chacune de ces fiches, vous trouverez le thème et l’enjeu de la modification, l’explication résumée des modifications proposées, la présentation du texte
actuel et la proposition de texte futur

● Ce qui change, en quelques mots

L’objectif de cette modification est de clarifier la liste des textes de références de l’association.
Ces derniers sont répartis en deux blocs : les textes de fonctionnement et les textes cadres.



NOUVEAU TEXTE

ARTICLE 10.2 : DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE À RESPECTER

Les activités de l’association sont soumises aux textes légaux en vigueur, à la réglementation

particulière des accueils collectifs de mineur·es et notamment celles des accueils de scoutisme.

Toute structure doit donc pouvoir se référer à un document réunissant une synthèse de

l’ensemble de la réglementation des accueils collectifs de mineur·es telle que la revue « spécial

directeur » éditée par la Jeunesse au Plein Air.

Toute structure, pour son fonctionnement, a le devoir de se référer aux textes de fonctionnement

de l’association, adoptés et régulièrement mis à jour par le comité directeur, à savoir :

- les procédures à suivre en cas d’urgence,

- le texte d’encadrement des procédures de rattachement des structures,

- le guide administratif et financier de l’association,

- les termes de référence des commissions nationales, précisant leur composition et leur

fonctionnement,

- les règles de procédure adoptées en assemblée générale.

Tout·e responsable de l’association doit également se référer aux textes cadre de l’association,

tels que validés en assemblée générale, à savoir :

- le projet éducatif des Éclaireuses Éclaireurs de France,

- le texte « l’engagement des EEDF »,

- le texte « L’idéal laïque des EEDF »,

- le texte « La position des EEDF face à la drogue », prise de position officielle de

l’association sur ce sujet,

- le texte « La position des EEDF face à la totémisation », prise de position officielle de

l’association sur ce sujet,

- le texte « Lutte contre les Violences Sexistes et Sexuelles : Nos principes », prise de

position officielle de l’association sur ce sujet.

Ces documents doivent être mis à disposition de tou·tes les membres de l’association par les

services nationaux.

Les responsables peuvent également se référer aux nombreux documents pédagogiques édités

par l’association et notamment ceux concernant les spécificités des accueils de scoutisme, ou

l’accueil de mineur·es en situation de handicap.

ANCIEN TEXTE

ARTICLE 9.4 : DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE À RESPECTER

Toute structure EEDF a le devoir de se référer :

- Au projet éducatif des Éclaireuses Éclaireurs de France

- Au texte « L’idéal laïque des EEDF »

- À un document réunissant une synthèse de l’ensemble de la réglementation des Accueils

Collectifs de Mineurs telle que la revue « spécial directeur » éditée par la Jeunesse au

Plein Air

- Aux documents pédagogiques édités par l’association et notamment ceux concernant les

spécificités des accueils de scoutisme

- Au texte « La position des EEDF face à la drogue », prise de position officielle de

l’association sur ce sujet

- Au texte « La position des EEDF face à la totémisation», prise de position officielle de

l’association sur ce sujet

- Et si nécessaire aux documents de référence sur l’accueil de mineurs en situation de

handicap édités par l’association ou dont elle est signataire.

Ces documents doivent être en possession de toutes les structures de l’association. Celles-ci

doivent obligatoirement les mettre à disposition de tous les membres de l’association.



Modifications réparties dans le reste du texte qui sont la conséquence directe des choix et définitions ci-dessus.

NOUVEAU TEXTE ANCIEN TEXTE

N° Article Contenu du texte N° Article Contenu du texte

2.2 En cas de difficulté ou d’accident avec un enfant ou un jeune de moins de 18 ans, la famille, ou la ou le

représentant·e légal·e du ou de la mineur·e, est avertie, en respectant la chaîne d’information propre à

la situation considérée (les autorités, police, justice, jeunesse et sports, responsables du mouvement)

et selon une procédure définie pour l’association dans le texte de fonctionnement dédié (voir 10.2).

2.6 En cas de difficulté ou d’accident avec un enfant ou un jeune de moins de 18 ans, la famille, ou le
représentant légal du mineur, est avertie, en respectant la chaîne d’information propre à la
situation considérée (les autorités police, justice, jeunesse et sports, les responsables du
mouvement responsable de SLA, Responsable régional/e, président/e, Délégué.e Général.e..).

2.5 Lorsqu’une demande de nomination reçoit un avis défavorable de l’un des échelons appelés à statuer,

alors la structure concernée est de fait rattachée, selon les modalités fixées par le texte de

fonctionnement dédié (voir 10.2).

—

4.1.2 Si une structure ne remplit pas au moins un de ces critères, alors elle perd son autonomie et prend le

statut de « structure locale d’activité rattachée ». Elle est de-facto rattachée pour son fonctionnement

à une autre structure locale d’activité ou à l’échelon régional ou national, selon les modalités décrites

dans le document de fonctionnement dédié (voir 10.2).

3.1.2 Si une structure ne remplit pas au moins un de ces critères, alors elle ne prend pas ou plus le
nom de structure locale d’activité : elle est nommée « structure locale d’activité rattachée ». Elle
est de-facto rattachée pour son fonctionnement à une autre structure locale d’activité ou à
l’échelon régional ou national.

4.2 Les modalités de vote sont présentées et adoptées en début d’assemblée plénière locale. En l’absence

de modalités présentées, les modalités de vote utilisées sont celles indiquées dans les règles de

procédures adoptées lors de la dernière assemblée générale (voir 10.2).

—

5.2.2 Les modalités de vote sont présentées et adoptées en début de congrès régional. En l’absence de

modalités présentées, les modalités de vote utilisées sont celles indiquées dans les règles de

procédures adoptées lors de la dernière assemblée générale (voir 10.2).

4.4.2 L’organisation des travaux peut revêtir des formes diverses, mais ceux-ci doivent obligatoirement
comprendre les éléments suivants :

▪ Adoption des modalités de votes et d'élections et désignation de scrutateurs

6.5 La composition de ces commissions et leur fonctionnement sont décrits dans le texte de

fonctionnement dédié (voir 10.2). Elles se réunissent régulièrement, si possible avant chaque réunion

du comité directeur.

—


